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ARTICLE 33

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 :

« Art. L. 344-1-2. – Les  frais  de  transport  entre  le  domicile  et  l’établissement  des
personnes adultes handicapées fréquentant … (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement précise que les transports intégrés dans le budget des accueils de
jour sont les transports entre le domicile et l’établissement. Sans prise en charge de ces frais, c’est
l’ensemble de l’accompagnement de la personne handicapée par l’établissement qui est remis en
cause.  Ce  sont  donc  bien  ces  trajets  qui  ont  vocation  à  être  intégrés  dans  le  budget  des
établissements et organisés par eux.


